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LE CONTROLE DE L'EAU 
(réseaux d'eau froide)

- Potabilité

Cette notion, pourtant commune, est relativement peu précise dans sa codification et dans la quantification des composants qui peuvent s’y trouver :

• principalement, absence absolue de germe Escherichia-coli ou d'entérocoques

• incolore, inodore et sans saveur …

Ci-après, tableau donné à titre indicatif

	Indicateurs 
	Unités
	Niveau maximum admissible
	Niveau 
guide

	1) Analyse physico-chimique
         Aspect :



couleur


odeur


saveur
	
	
incolore

non décelable


insipide
	

	
Turbidité
	
Unité NTU
	2
	

	
pH
	
	6,5 à 9
	

	
Conductivité
	( S à 20° C
	
	400

	
Chlore libre et total
	mg/l
	
	0,1

	2) Analyse microbiologique

coliformes thermotolé -   rants
	UFC/100 ml


	0
	

	
entérocoques
	UFC/100 ml
	0
	

	
bactéries aérobies       revivifiables à 22°C
	UFC/ml
	
	100

	
bactéries aérobies revivifiables à 36°C
	UFC/ml
	
	10

	
bactéries anaérobies sulfito- reconductrices
	UFC/20 ml
	1
	


Cette potabilité se doit d'être reconnue à l'entrée de l'établissement (responsabilité du distributeur), mais également aux points d'usage courant : usages alimentaires, soins "standards" (responsabilité de l’établissement).

Dans le réseau intérieur d'eau froide la maîtrise de la population de pseudomonas aéruginosa est une recommandation absolue.












… /…

Quelques commentaires : 

Pour compléter l'analyse physico-chimique, il est bon d'analyser en plus quelques paramètres :


- la température, qui peut être un facteur de dégradation microbiologique (éviter la pose d'un réseau d'eau froide peu sollicité à proximité d'un réseau d'eau chaude)


- la dureté de l'eau (°TH) qui peut permettre d'évaluer les risques d'entartrage ou de corrosion [une valeur médiane de 8 à 15 est de nature à rassurer l'exploitant : inférieure à 8 - risque de corrosion, au-delà de 15 - surveiller les problèmes de tartre]


- la présence de métaux :


       Al ( 0,2 mg/l, Mg ( 50 mg/l, Zn ( 5 mg/l, Fe ( 0,2 mg/l, Cu ( 1 mg/l, Pb ( 50 (g/l

Pour juger de la qualité microbiologique de l'eau, il est bon de comparer épisodiquement la flore en tous points du réseau et aux points de soutirage.

- Organisation des contrôles

Une collaboration avec le distributeur doit être recherchée pour garantir la qualité et la potabilité à l'entrée de l'établissement (choix du point de prélèvement, réalisation de celui-ci, détermination du laboratoire en charge de l'analyse, circulation des informations…). 

Les contrôles de l'eau dans les réseaux intérieurs, ainsi qu'aux points de puisage (circulaire n°429 du 8/04/1975) sont à la charge de l'institution sous la responsabilité du laboratoire d'Hygiène Hospitalière et coordonné par le C.L.I.N.

Les pseudomonas aéruginosa seront notamment recherchés aux points d'usage.

La fréquence et les points d'analyse seront définis par les organes ci-dessus cités. Les services sensibles seront particulièrement suivis : un prélèvement trimestriel est ainsi recommandé pour les grands brûlés, la néonatalogie, les unités de soins intensifs …

Quelques observations :

- Les services techniques devront organiser la maintenance préventive des réseaux, robinetterie, filtres, clapets… et des points d'utilisation (mitigeurs, mousseurs, brise jet…).

- Les modifications des réseaux devront être reportées sur les plans et notices d'exploitation.

- Le circuit interne d'échange d'informations devra être organisé, validé par le Directeur d'Etablissement (fiche d'alerte, fiches d'interventions, retour à l'état "normal"…).

- Le carnet de santé du réseau d'eau froide de l'établissement doit être mis à jour et exploité suivant un protocole défini.

Les services de soins pourront participer à la vie de ces réseaux par la réalisation de manœuvres régulières de certains robinets et de purges périodiques de chaque point de soutirage :


• usage fréquent, faire couler l'eau deux à trois minutes le matin avant le premier usage


• usage peu fréquent, faire couler l'eau cinq à dix minutes avant un nouvel usage (notamment après une période de non occupation de la chambre ou du service).
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